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Le SDAGE en vigueur, approuvé le 20 novembre 2009, concourt à l’aménagement du territoire et du 
développement durable du bassin Seine-Normandie par la mise en œuvre d’une gestion globale et 
équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques. 
 

Le SDAGE Seine-Normandie a été adopté par le comité de bassin le 29 octobre 2009 et approuvé le 20 
novembre 2009. Le SDAGE est opérationnel depuis le 1er janvier 2010 pour une période de six ans.  
 

Il est en cours de révision pour une application sur la période 2016-2021. Il a été dernièrement arrêté et 
publié le 20/12/2015. 
 

Le bassin Seine-Normandie couvre ainsi 8 régions, 25 départements et 9000 communes. Il s’étend sur 
environ 100 00 km2, soit 1/5 du territoire national. La population du bassin est de 17,6 millions d’habitants 
(30% de la population française), dont 80% vivent en zone urbaine. L’agglomération parisienne avec ses 78 
millions d’habitants forme un tissu urbain quasi continu d’environ 2000 km2. Il en résulte des pressions 
fortes sur les milieux et sur les régions voisines pour l’alimentation en eau potable, en granulats extraits des 
principales vallées alluviales, et sur l’aval pour l’évacuation des rejets. Il représente 40% des activités 
industrielles du pays et 60 000 km2 (60% de la superficie) en terres agricoles. 
 

Les enjeux majeurs du SDAGE sont les suivants : 
- gestion et protection des milieux aquatiques, 
- gestion qualitative de la ressource, 
- gestion quantitative de la ressource, prévention et gestion des risques, des inondations et des étiages, 
- amélioration des connaissances sur les milieux aquatiques. 

 

En application de la loi du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du parlement 
européen et du conseil du 23/10/2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l’eau, le PLU doit être compatible « avec les orientations fondamentales d’une gestion 
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équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis » par le SDAGE 
(L.122-1). 
 

La directive cadre sur l’eau (DCE) fait évoluer la gestion équilibrée d’une obligation de moyen vers une 
obligation de résultats et impose la révision du SDAGE pour y intégrer les nouvelles exigences : 
 

- fixer les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau, 
- fixer les objectifs de qualité et de quantité nécessaire pour atteindre un « bon état » des masses 

d’eau en 2015, pour prévenir toute détérioration de la qualité actuelle, et pour réduire les 
traitements nécessaires à la production en eau potable, 

- fixer le cas échéant et en les motivant, des échéances plus lointaines ou des dérogations d’objectifs, 
- indiquer comment sont pris en charge par les utilisateurs les coûts liés à l’utilisation de l’eau, en 

distinguant au moins le secteur industriel, le secteur agricole et les usages domestiques, 
- déterminer les aménagements et les dispositions nécessaires pour atteindre les objectifs. 

 

L’objectif fondateur de SDAGE en cohérence avec le Grenelle de l’environnement, est d’obtenir en 2015 le 
« bon état écologique » sur les deux tiers des masses d’eaux superficielles et sur un tiers des masses d’eaux 
souterraines.   
 

Le SDAGE est un outil de planification et de cohérence de la politique de l’eau. Il est accompagné d’un 
programme de mesures qui décline les orientations du SDAGE en moyens (réglementaires, techniques, 
financier) et en actions permettant de répondre à l’objectif ambitieux de 2015 pour chaque unité 
hydrographique. Il à été élaboré à partir d’un état des lieux réalisé en 2005 et présenter dans le document 
du travail « Élaboration du SDAGE et du programme de mesure – État et enjeux des masses d’eau » de la 
commission géographique Seine-aval du comité de Bassin Seine-Normandie. 
 

Ce document s’efforce de présenter pour chaque masse d’eau les éléments suivants : 
- paramètres susceptibles d’empêcher l’atteinte du bon état écologique, 
- état chimique des masses d’eau souterraines sous-jacentes à la masse d’eau superficielle, 
- état chimique de la masse d’eau après analyses sur eau et sédiments, 
- principaux enjeux identifiés sur la masse d’eau et nécessitant des mesures pour permettre à la masse 

d’eau d’atteindre le bon état en 2015. 
 

Le projet du SDAGE et son programme de mesures ont été élaborés par un groupe de travail réunissant 
élus, industriels, agriculteurs et associations. Il fixe 8 orientations fondamentales – les défis majeurs à 
relever – en s’appuyant sur les deux leviers que sont l’acquisition/le partage des connaissances et le 
développement de la gouvernance et de l’analyse économique : 
 

- diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par des polluants « classiques », 
- diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques,  
- réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses, 
- réduire les pollutions micro biologiques des milieux, 
- protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future, 
- protéger et restaurer les milieux aquatiques humides, 
- gérer la rareté de la ressource en eau, 
- limiter et prévenir le risque d’inondation. 

 

Ces huit défis sont déclinés en une quarantaine d’orientations, elles même s’exprimant au travers de plus 
de 170 dispositions. 
 

Au regard de l’avancement de la procédure de SDAGE, ce dernier sera vraisemblablement approuvé avant 
le PLU qui devra donc être compatible avec les orientations fondamentales et les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux définis. D’autre part, le PLU devra décrire, au titre de l’évaluation environnementale, son 
articulation avec le SDAGE. 
 



EUCLYD EUROTOP 

Le PLU devra répondre aux objectifs parfois généraux du SDAGE. Parmi les nombreuses dispositions que le 
SDAGE définis, certaine sont en lien direct avec le champ réglementaire de l’urbanisme et demande une 
déclinaison concrète à l’échelle du PLU.  
 

Peuvent entre autres être citées les dispositions relatives : 
- à l'orientation 1 «Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes classiques 

dans les milieux», notamment par «l'amélioration des réseaux collectifs d'assainissement», 
- à l'orientation 2 «Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain par des voies préventives et 

palliatives», 
- à l'orientation 4 «Adopter une gestion des sols et de l'espace agricole permettant de réduire les 

risques de ruissellement, d'érosion, et de transfert des polluants vers les milieux aquatiques», 
- à l'orientation 13 «Protéger les aires d'alimentation de captage d'eau souterraine destinées à la 

consommation humaine contre les pollutions», 
- à l'orientation 14 «Protéger les aires d'alimentation de captage d'eau de surface destinées à une 

consommation humaine contre les pollutions», 
- à l'orientation 16 «assurer la continuité écologique pour atteindre les objectifs environnementaux des 

masses d'eau», 
- à l'orientation 19 «Mettre fin à la disparition, la dégradation des zones humides et préserver, 

maintenir et protéger leur fonctionnalité», 
- à l'orientation 25 «Protéger les nappes à réserver pour l'alimentation en eau potable future», 
- à l'orientation 29 «Améliorer la sensibilisation, l'information préventive et les connaissances sur le 

risque d'inondation», 
- à l'orientation 30 «Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens exposés au risque 

d'inondation», 
- à l'orientation 31 «Préserver et reconquérir les zones naturelles d'expansion des crues», 
- à l'orientation 32 «Limiter les impacts des ouvrages de protection contre les inondations qui ne 

doivent pas accroître le risque d'aval», 
- à l'orientation 33 « limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les 

risques d'inondation». 
- à l'orientation 35 «Améliorer la connaissance sur les milieux aquatiques, les zones humides et les 

granulats». 
 

Conformément à l'article L 151-1 du code de l'urbanisme, le PLU doit intégrer dans un rapport de 
compatibilité les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 
de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE. 
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Communes voisines de Gressey 
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Infrastructures des opérateurs mobiles (CD78) 

Couverture 3G (source ARCEP) 
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Stationnement salle polyvalente 
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L’évolution de la population a ainsi été très importante de 1968 à 1990 avec des taux de croissance annuel 
moyen supérieur à 2% par an. Cette variation était dû en grande partie au solde des entrées-sorties 
largement excédentaire. 

Depuis 1990, le taux de croissance annuel moyen est plus proche de 1% par an. 
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5.1.2  

 

Le solde naturel selon l’INSEE est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au 
cours d’une période. Les mots « excédent » ou « accroissement » sont justifiés par le fait qu’en général le nombre de 
naissances est supérieur à celui des décès. Mais l’inverse peut se produire, et le solde naturel est alors négatif. 

 

Le solde apparent des entrées sorties selon l’INSEE est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur 
le territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties au cours de l’année. 

 

 
 
 
 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/naissance.htm
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5.1.3  

Population par grandes tranches d’âges 
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5.1.4  

Un ménage est défini comme l’ensemble des occupants d’une résidence principale, qu’ils aient ou non des liens de 
parenté. La taille des ménages correspond donc au nombre de personnes par résidence principale.  
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Résidences principales selon le nombre de pièces 

 

- 
- 
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Répartition des DPE sur le département des Yvelines (Ademe) 

− 
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− 
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Entre 2009 et 2014 :  
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1) Dispositions du Code de l’Urbanisme 
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2) Cadrage SDAGE 
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« Les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En dehors des sites urbains constitués, à l’exclusion 

des bâtiments à destination agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut être implantée qu’à une distance 

d’au moins 50 mètres des lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares. Un ensemble de constructions 

éparses ne saurait être regardé comme un site urbain constitué. ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245790&dateTexte=&categorieLien=cid


EUCLYD EUROTOP 

 



EUCLYD EUROTOP 

 

 

- 

- 

- 

- 



EUCLYD EUROTOP 

 



EUCLYD EUROTOP 



EUCLYD EUROTOP 

 

 



EUCLYD EUROTOP 

 



EUCLYD EUROTOP 



EUCLYD EUROTOP 

 

 

 



EUCLYD EUROTOP 



EUCLYD EUROTOP 

 

 

 



EUCLYD EUROTOP 

 

 



EUCLYD EUROTOP 

 

  



EUCLYD EUROTOP 



EUCLYD EUROTOP 

 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



EUCLYD EUROTOP 

- 

- 

- 



EUCLYD EUROTOP 

 

 



EUCLYD EUROTOP 

 

 

 



EUCLYD EUROTOP 

 

 



EUCLYD EUROTOP 

 



EUCLYD EUROTOP 



EUCLYD EUROTOP 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



EUCLYD EUROTOP 

× 



EUCLYD EUROTOP 

× 



EUCLYD EUROTOP 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

 

× 

× 

× 

× 

× 

× 

× 

× 

 



EUCLYD EUROTOP 

- 

- 

- 



EUCLYD EUROTOP 

 

 

o 

o 



EUCLYD EUROTOP 

 

- 

- 

- 



EUCLYD EUROTOP 

- 

- 

- 

- 

× 

× 

× 



EUCLYD EUROTOP 



EUCLYD EUROTOP 

 

 

 

 
Constats : 

× 

× 

× 

× 

× 

× 

 

Objectifs :  

- 
- 

- 
- 

 

 

 
Constats : 

× 

× 

× 

 

Objectifs :  



EUCLYD EUROTOP 

- 
- 

- 
- 

 

 
Constats : 

× 

× 

× 

 
Objectifs :  

- 

- 

 

Constats : 
× 

× 

× 

Objectifs :  

- 



EUCLYD EUROTOP 

 

- 

- 

- 

- 

- 
- 

- 

- 

- 

- 



EUCLYD EUROTOP 

 



EUCLYD EUROTOP 

 



EUCLYD EUROTOP 

 

AXE 1 : Préserver le cadre de vie naturel 
et agricole de la commune 

➢ 

➢ 

➢ 

AXE 2 : Assurer un développement 
cohérent et raisonné du territoire 

➢ 

➢ 

➢ 

➢ 

➢ 
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AXE3 : Conforter l’attractivité et le 
dynamisme communal 

➢ 

➢ 

➢ 

AXE 4 : Prendre en compte les risques et 
veiller à l’utilisation économe des 

ressources 

➢ 

➢ 

 

Un scénario de croissance ambitieux : 600 habitants à l’horizon 2026 

La commune de GRESSEY est une commune rurale. 
Le choix a été fait d’une croissance permettant son développement urbain en adéquation avec les 
équipements actuels et projetés qui doivent suffire à satisfaire les besoins de la population attendue. 
 

 

Du fait de la hausse constante de sa population depuis 46 ans (3,5% l’an, soit +7,4 habitants 
supplémentaires/an entre 1968 et 2014), de la demande de nouveaux résidents, la commune a souhaité 
pouvoir assurer un rythme de croissance démographique de 0,7% par an, soit un rythme inférieur à ces 
dernières années (1,1% l’an entre 1999 et 2014, soit 5,1 habitants supplémentaires par an). 
 

La population peut alors être estimée à 600 habitants en 2026. 
Ce qui engendre une augmentation de population de 49 habitants entre 2015 et 2026, soit environ 4,5 
habitants par an. 
 
Les besoins en logements 

Les besoins en logements découlent de la croissance démographique de la manière suivante. Ils prennent 
en compte le desserrement des ménages et les logements vacants et résidences secondaires 
potentiellement utilisables. 
 

Croissance 

démographique 

Population 

attendue en 

2026 

Apport 

population 

Logements 
nécessaires pour 

la croissance 
démo 

Point mort 

Logements 

totaux 

nécessaires 

0.7% an 600 hab +49 hab. 19 logts + 11 logements 30 logts 
 
 

Une croissance de 49 habitants correspond à un besoin de 19 logements sur 10 ans entre 2017 et 2026, à 
raison de 2,6 personnes / ménage. 
Le phénomène de desserrement des ménages implique un besoin de 11 logements en 2026 à population 
constante. 
Le total de logements nécessaires est alors de 30 logements. 
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A. Les choix des zones de développement urbain 

Les choix pour la détermination des zones de développement urbain ont été opérés en respectant les 
principes suivants : 

• Répondre favorablement à la demande de construire sur le territoire communal en libérant de 
nouveaux espaces constructibles pour l’habitat. 

• Eviter la dispersion de l'habitat sur le territoire communal en définissant des zones constructibles 
prioritairement à l’intérieur ou en continuité des secteurs déjà bâtis participant ainsi en la recherche 
d’une forme urbaine cohérente. 

• Eviter l’urbanisation linéaire le long des grands axes afin de limiter le risque routier, limiter 
l’étalement urbain et permettre la recherche d’une forme urbaine cohérente. 

• Limiter la consommation d’espaces agricoles. 

• Préserver les espaces forestiers et leurs lisières. 

• Eviter l’enclavement des corps de fermes. 

• Préserver les sites archéologiques. 

• Le développement urbain envisagé : 

o permet une densification du tissu urbain existant ; 
o est centré sur les secteurs bien structurés et bien desservis par des réseaux et voiries afin de 

réduire les dépenses publiques en termes d’équipements publics ; 
o est priorisé sur les secteurs bien desservis par l’assainissement collectif des eaux 

usées (centre-bourg) ; 
o est priorisé sur les secteurs bien équipés en commerces et services afin de limiter les 

déplacements (centre-bourg) ; 
o est priorisé sur les secteurs de la commune présentant le moins de contrainte d’un point de 

vue environnemental : risques naturels, risques technologiques, nuisances d’activités ou 
infrastructures, espaces agricoles, espaces boisés, sites protégés ou recensés au titre de 
l’environnement (ZNIEFF, sites archéologiques, continuité écologique) et les paysages en 
général ; 

o est priorisé sur les secteurs de la commune présentant le moins d’impact sur les paysages en 
général. 

 
Les choix des zones de développement urbain - Utilisation des capacités de densification 

Sur l’ensemble du territoire, nous l’avons vu dans les chapitres précédents, les capacités de densification 
au sein du PAU donnent un potentiel d'environ 34 logements pour 3,35 ha répartis à 70%  en centre-bourg 
et à 30% au sein des hameaux Les Mares et Brunel. Ce potentiel été repris en intégralité dans le projet 
communal.  
 

Aucun secteur n’a été écarté au zonage du PLU. 
 
B. Capacités d’accueil pour l’habitat 

Pour répondre au besoin de développement de la commune (600 habitants en 2026, soit 49 habitants 
supplémentaires et un besoin de 30 nouveaux logements), la commune souhaite créer de nouveaux 
secteurs urbanisables pour des constructions neuves.  
Avec une densité recherchée de 10 logements à l’hectare en général sur l’ensemble du territoire, les 
surfaces urbanisables nécessaires seraient de 3,00 ha. 
 

En appliquant un coefficient de rétention foncière de 1,30 (30%), la commune aurait besoin de : 
 

30 logements x 1,30 = 39 logements. 
3,00 ha x 1,30 = 3,90 ha 
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Dans le document graphique, « plan de zonage », la superficie totale des secteurs urbanisables à vocation 
d’habitation à l’échéance de 10 ans est de l’ordre de 5,69 ha correspondant à un potentiel constructible 
d’environ 54 logements. 
 

 
Le potentiel brut du plan de zonage est le suivant : 
 

Secteurs 
Capacités du 

PAU 
Terrains nus 

Capacités du 
PAU 

Par division de 
propriété 

Espaces 
mutables 

Capacités en 
extension 

TOTAL 
brut 

Centre-bourg 
1,62 ha  
15 logements 

0,78 ha 
9 logements 

0,58 ha 
6 logements 

1,70 ha 
15 logements 

4,68 ha 
45 logements 

La Mare 
 0,10 ha 

1 logement 
 

0,37 ha 
3 logements 

0,47 ha 
4 logements 

Brunel  
0,18 ha 
2 logements 

0,09 ha 
1 logement 

 
0,27 ha 
2 logements 

0,54 ha 
5 logements 

TOTAL 
1,80 ha 
17 logements 

0,97 ha 
11 logements 

0,58 ha 
6 logements 

2,34 ha 
20 logements 

5,69 ha 
54 logements 

 
 
Le potentiel net du plan de zonage est le suivant : 
En appliquant un coefficient de rétention foncière de 50% sur les terrains divisibles et l’espace mutable, un 
coefficient de rétention foncière de 20% sur les autres terrains, cela donne un total de 39 logements pour 
4.22 ha. 
 

 
Capacités PAU 
Terrains nus 

Rétention 20% 

Capacités PAU 
Par division de 

propriété 
Rétention 50% 

Espaces 
mutables 

Rétention 50% 

Capacités en 
extension 

Rétention 20% 

TOTAL 
net 

TOTAL 
1,50 ha 
14 logements 

0,48 ha 
5 logements 

0,29 ha 
3 logements 

1,95 ha 
17 logements 

4,22 ha 
39 logements 

 
Ces valeurs correspondent aux besoins majorés de la rétention foncière estimés précédemment. 
30 logements x 1,30 = 39 logements. 
3,00 ha x 1,30 = 3,90 ha 
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C. Les capacités d’accueil par secteurs 
 

Centre-bourg 

Les espaces libres en centre-bourg correspondent généralement à des jardins ou des parties privatives qui 
ont peu de chance d’être urbanisables. De grandes propriétés possèdent des piscines et des cours de 
tennis notamment. Toutefois, les capacités de densification brutes permettent la construction de 30 
logements pour une superficie de 2,98 ha. En prenant en compte la rétention foncière, ces capacités nettes 
sont alors de de 21 logements pour une superficie de 2,13 ha. 
 
 
De légères extensions ont été projetées en épaississement du tissu urbain ou dans de grandes dents 
creuses pour un potentiel brut de 15 logements pour 1,70 ha (potentiel net de 13 logements pour 1,42 ha). 
 

Les capacités totales du centre-bourg sont donc de 45 logements pour 4,68 ha en valeur brute et de 34 
logements pour 3,55 ha en valeur brute pour une échéance à 2026. 
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La  Mare 

Les espaces libres à La Mares correspondent généralement à des jardins ou des parties privatives qui ont 
peu de chance d’être urbanisables. Toutefois, les capacités de densification brutes permettent la 
construction de 1 logement pour une superficie de 0,10 ha.  
Une légère extension (jardin privatif) a été projetée pour un potentiel brut de 3 logements pour 0,37 ha. 
 

Les capacités totales du hameau sont donc de 4 logements pour 0,47 ha en valeur brute et de 2 logements 
pour 0,19 ha en valeur brute pour une échéance à 2026. 
 
 

Brunel 

Les espaces libres à Brunel correspondent généralement à des jardins ou des parties privatives qui ont peu 
de chance d’être urbanisables. Toutefois, les capacités de densification brutes permettent la construction 
de 3 logements pour une superficie de 0,27 ha.  
Une légère extension (jardin privatif) a été projetée pour un potentiel brut de 2 logements pour 0,27 ha. 
 

Les capacités totales du hameau sont donc de 5 logements pour 0,54 ha en valeur brute et de 3 logements 
pour 0,37 ha en valeur brute pour une échéance à 2026. 
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D. Tableau général des capacités brutes d’accueil  
 
Le potentiel brut des zones urbanisables est de 54 logements pour 5,69 ha se répartit comme suit : 
 

  CAPACITES  D’ACCUEIL 

Secteurs ZONES En hectares 
En nombre de 

logements 

 UA 0.48 5 

Centre-bourg UB 4.20 40 

La Mare UH 0.47 4 

Brunel UH 0.54 5 

 TOTAL 5.69 54 

 



EUCLYD EUROTOP 



EUCLYD EUROTOP 

 

 



EUCLYD EUROTOP 

 



EUCLYD EUROTOP 

 



EUCLYD EUROTOP 

- 

- 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le SDAGE en vigueur, approuvé le 20 novembre 2009, concourt à l’aménagement du territoire et du 
développement durable du bassin Seine-Normandie par la mise en œuvre d’une gestion globale et 
équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques. 
 

Le SDAGE Seine-Normandie a été adopté par le comité de bassin le 29 octobre 2009 et approuvé le 20 
novembre 2009. Le SDAGE est opérationnel depuis le 1er janvier 2010 pour une période de six ans.  
Il est en cours de révision pour une application sur la période 2016-2021. Il a été dernièrement arrêté et 
publié le 20/12/2015. 
 

Ce document de planification fixe les 8 orientations fondamentales – les défis majeurs à relever – en 
s’appuyant sur les deux leviers que sont l’acquisition et le partage des connaissances et le développement 
de la gouvernance et de l’analyse économique :  
 

- diminuer les pollutions ponctuelles par les polluants classiques ;  
- diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ;  
- réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses ;  
- réduire les pollutions microbiologiques des milieux ;  
- protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future ;  
- protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ;  
- gérer la rareté de la ressource en eau ;  
- limiter et prévenir le risque d'inondation ;  

 

Le SDAGE est accompagné d’un programme de mesures qui décline ces 8 orientations en moyens 
(réglementaires, techniques, financiers) et en actions permettant d’atteindre les objectifs de bon état des 
eaux à l’échéance de 2015. Pour les masses d’eau susceptibles de ne pas atteindre le bon état ou le bon 
potentiel en 2015, des reports d’échéances ou l’établissement d’objectifs moins stricts sont possibles.  
Ce document s’efforce de présenter pour chaque masse d’eau les éléments suivants :  

- paramètres susceptibles d’empêcher l’atteinte du bon état écologique,  
- état chimique des mass     es d’eaux souterraines sous-jacentes à la masse d’eau superficielle,  
- état chimique de la masse d’eau après analyses sur eau et sur sédiments,  
- principaux enjeux identifiés sur la masse d’eau et nécessitant des mesures pour permettre à la 
masse d’eau d’atteindre le bon état en 2015.  
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Par sa réglementation écrite et graphique, le PLU est compatible avec les orientations générales du SDAGE, 
à savoir : 

- l’amélioration des connaissances, la gestion et protection des milieux aquatiques, par 
l’identification, la prise en compte et la préservation des zones humides ; 

- la gestion quantitative et qualitative de la ressource, par la prise en compte des périmètres de 
protection des captages d’eau ; 

- la prévention et gestion des risques, des inondations et des étiages par la bonne prise en compte 
des risques liés aux ruissellements. 

 

Le PLU détermine ainsi les conditions permettant d’assurer : 
- la prévention et la gestion des risques naturels conformément à l’article L.101-2 alinéa 5 du code 

de l’urbanisme, 
- la prévention des risques inondables, la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des 

zones humides conformément à l’article L.211-1 alinéa 1 du code de l’environnement, 
- la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau. 
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PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT 

Les secteurs constructibles ont été délimités de façon à prendre en compte les éléments de 
l’environnement sur l’ensemble du territoire de la commune notamment en ce qui concerne : 

• Les exploitations agricoles et les espaces agricoles ; 

• les espaces boisés et leurs lisières ; 

• la ZNIEFF de type 2 ; 

• les vallons secs ; 

• la zone  humide ; 

• les zones de retrait gonflement des sols argileux ; 

• la continuité écologique « trame verte » qui passe sur la partie Nord du territoire et qui se prolonge 
sur les communes voisines ; 

• les petits éléments du patrimoine naturel : mares, haies, alignements d’arbres, bosquets, bois ; 

• les constructions et édifices remarquables par leur architecture avec leur environnement immédiat ; 

• les vues paysagères et les points de vue remarquables ; 

• les paysages de manière générale ; 

• le caractère architectural et historique du vieux centre-bourg ; 

• les sites archéologiques ; 

• la station d’épuration ; 

• Les risques naturels ; 

• Les risques technologiques ; 

• Les risques d’insécurité routière et de nuisances sonores dus aux infrastructures terrestres. 

• Les nuisances dues aux activités ou infrastructures. 

 

PRESERVATION ET MISE ENVALEUR DE L’ENVIRONNEMENT 

Le PLU a été défini de façon à prendre en compte les éléments sensibles ou remarquables de 
l’environnement sur l’ensemble du territoire de la commune et à établir des dispositions règlementaires 
afin de préserver, voire protéger, et mettre en valeur certains éléments de l’environnement, notamment 
en ce qui concerne : 

● La préservation et la pérennité des activités agricoles (corps de fermes et espaces agricoles).  

La délimitation du secteur constructible évite d’enclaver les corps de ferme existants, évite de 

consommer trop d’espaces agricoles ou naturels. 

● Les espaces boisés : classés en zones naturelles ou agricoles et en Espaces Boisés Classés afin d’assurer 

leur protection. Pas de zone constructible nouvelle le long de ces espaces de manière à préserver leurs 

lisières. 

● La Z.N.I.E.F.F. de type 2 « PLATEAU DU GRAND MANTOIS ET VALLEE DU SAUSSERON ». Elle a été 

classée en quasi-totalité en zone naturelle ou en zone agricole afin de la préserver de toute nouvelle 

forme d’urbanisation.
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● Les vallons secs. Ceux-ci drainent les axes de ruissellements des eaux pluviales sur le territoire. Ils ont 

été classés en quasi-totalité en zone naturelle et, pour le reste, en zone agricole afin de les préserver de 

toute forme d’urbanisation. 

● La zone humide (classe 2) et son enveloppe (classe 3). Elles correspondent aux parties basses du 

territoire et coïncide avec les vallons secs du Sud du bourg. Elle n’est pas ouverte à l’urbanisation et a 

été classée en quasi-totalité en zone naturelle et en zone agricole afin de les préserver de toute forme 

d’urbanisation. 

● Les zones de retrait gonflement des sols argileux « aléas forts » et « aléas moyens ». Elles 

correspondent aux parties basses du territoire et coïncident avec les vallons secs du Sud. Elles ne sont 

pas ouvertes à l’urbanisation et a été classée en quasi-totalité en zone naturelle et, pour le reste, en 

zone agricole afin de les préserver de toute forme d’urbanisation. 

● La continuité écologique existante sur le territoire communal : la trame verte que constituent les 

espaces boisés organisés en pas japonais du plateau Nord et Est. Ces éléments ont été classés en zone 

agricole à protéger Ap afin de la préserver de toute forme d’urbanisation. 

● Des éléments remarquables du patrimoine naturel (mares, haies et alignements d’arbres) ont été pris 

en compte et classés au titre du L.151-23 du code de l’urbanisme pour être préservés et mis en valeur. 

● Les environnements immédiats de certains bâtiments ou sites remarquables (jardins de l’église et du 

presbytère) ont été classés en zone naturelle avec un classement spécifique au titre du L.151-19 comme 

paysage à protéger. 

● La préservation de vues remarquables sur le paysage ou des monuments et sites remarquables. Une 

vue paysagère au Nord du bourg depuis la côte 157 en direction du Pays Houdanais a été préservée de 

l’urbanisation par le classement en cône de vue à protéger au titre du L.151-19 du code de l’urbanisme. 

Les jardins de l’église et du presbytère de l’église (site classé et inscrit) ont également été classés au 

même titre. 

Les paysages remarquables du Nord du bourg présentant un enjeu paysager et environnemental (plaine 

agricole ponctuée de bois et bosquets, à fort valeur environnementale) ont été classés en secteur 

agricole Ap inconstructible afin d’être préservés de toute nouvelle urbanisation. 

Ce secteur Ap présente les caractéristiques suivantes : 

Dans le porter à connaissance de l’Etat de décembre 2014, le secteur Ap fait l’objet de points de 

vigilance pour l’activité agricole : 

« La commune de Gressey est située sur le territoire agro-environnemental de la chouette chevêche 

d’Athéna. Ce territoire comprenant 42 communes de l’Ouest yvelinois, est porté par le centre 

ornithologique d’Ile de France (CORIF) dans le cadre de projet agro environnemental climatique (PAEC) de 

la programmation FEADER 2015-2020. Les mesures proposées aux exploitants agricoles visent à préserver 

un mode d’exploitation favorable à la biodiversité. Les soutiens financiers prévus permettent de 

développer et améliorer le maillage de zones de régulations écologiques et les infrastructures agro-

écologiques (haie, bosquets, arbres isolés, vergers, mares, mouillères et fossés, ripisylves, …), de maintenir 

voire développer les prairies et d’améliorer leur potentiel écologique par une gestion extensive, 

notamment dans les fonds de vallées. » 

Dans la charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays Houdanais, le secteur Ap est considéré 

comme un secteur à fort enjeu paysager et écologique : « paysage remarquable avec corridor biologique à 

conforter ». 
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Les paysages de ce secteur sont remarqsuables. Formés d’une plaine agricole ponctuée de bosquets et bois, 

il comprennent une continuité écologique en pas japonnais qu’il convient de préserver. 

Ce secteurs contiennent des points de vue remarquables sur tout le pays Houdanais au Sud, et plus 

particulièrement depuis la cote 157 d’où on peut apercevoir les flèches de la cathédrale de Chartres située 

à 44 km plus au Sud. 

 
● Les développements urbains se font en priorité à l’intérieur de l’enveloppe bâtie ou en continuité 

directe de celle-ci, en permettant une densification, en privilégiant les secteurs en assainissement 

collectifs des eaux usés. Tous ces éléments permettent ainsi de minimiser l’impact sur l’environnement 

et les paysages. 

● L’organisation urbaine et l’aspect extérieur du patrimoine bâti existant. Le PLU fixe des dispositions 

concernant l'aspect extérieur des futures constructions, leurs dimensions et l'aménagement de leurs 

abords, afin de contribuer à la qualité architecturale et à l'insertion harmonieuse dans le milieu 

environnant, notamment dans le cœur ancien qui comprend l’église et le presbytère. 

● Le centre historique du bourg a été pris en compte avec ses constructions remarquables au niveau 

architecturale. Ainsi, l’ensemble de la zone urbaine UA lui correspondant est classée au titre de l’article 

L.151-19 du code de l’urbanisme. Les évolutions des constructions devront alors être réalisées en 

respectant et en harmonie avec l’architecture existante. 

● Les sites archéologiques. La plupart se situent en zone naturelle ou agricole. 

● Les environnements immédiats de certains équipements sensibles comme la station d’épuration. Si la 

station d’épuration a été classée en zone UY, l’environnement immédiat a été classé en zone agricole. 

● La prise en compte des risques naturels et technologiques : ruissellement des eaux pluviales, retrait 

gonflement des sols argileux, sols susceptibles d’être pollués, voies de transports de matières 

dangereuses (routes départementales), sécurité routière. 

La délimitation des nouveaux secteurs urbanisables se trouve en-dehors des risques naturels ou 

technologiques connus sur la commune et, lorsqu’une zone constructible est concernée par un risque 

naturel, une réglementation spécifique lui est définie pour prévenir et limiter les risques pour les biens 

et les personnes. 

● La commune a délimité son secteur constructible en prenant en compte les distances d’éloignement 

imposées autour des bâtiments d’élevage.  

● La prise en compte des nuisances :  

La délimitation des nouveaux secteurs urbanisables a pris en compte les nuisances des activités ou 

infrastructures existantes sur la commune : nuisances sonores des grandes voies, nuisances potentielles 

des activités industrielles ou artisanales, nuisances occasionnées par les bâtiments d’élevage. 

Ainsi, la délimitation des nouveaux secteurs urbanisables ne se trouve pas dans ces zones de nuisances 

ou à proximité immédiate. Des secteurs naturels intermédiaires entre les zones d’habitat et ces zones 

d’activités à nuisances ont été préservées. 

● Les secteurs de la commune qui présentent quelques constructions dans des environnements naturels 

ou agricoles (situés à l’Ouest et au Sud du territoire) ont été pris en compte. Ils ont été classés en zone 

urbaine mais n’ont pas subi d’extension de leur zone constructible afin de limiter l’impact sur les 

paysages et l’environnement. 
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● Le développement durable. Le règlement du PLU autorise les énergies renouvelables et l’utilisation 

des matériaux recyclables. Le PLU fait la promotion du développement des modes de déplacements 

doux au sein de son PADD. 

Les limites des zones constructibles ont été déterminées au regard des secteurs urbains, accès et réseaux 

existants mais aussi en tenant compte de l’organisation géographique des sites. 

Les choix en matière de développement urbain se sont opérés également de manière à maintenir des 

espaces naturels intermédiaires entre les espaces urbains et les sites ou infrastructures comportant des 

nuisances, voire des risques. Ceci afin d’assurer la tranquillité des quartiers d’habitation et/ou de ne pas 

engendrer de problème de cohabitation, de risques ou de nuisances. 

Il s’agit alors de ne pas développer les espaces urbains à proximité ou en direction des corps de ferme en 

activité, des espaces d’activités industrielles et artisanales, de ne pas développer les espaces urbains de 

manière linéaire le long des grands axes routiers, notamment les principales départementales. 
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